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Si l’étude des dispositifs de contrôle migratoire aux frontières extérieures de l’Union 

européenne a déjà fait l’objet de nombreux travaux, les recherches portant sur les conditions 

croisées d’immobilisation et d’exploitation des personnes migrantes demeurent rares. Depuis 

une vingtaine d’années, le renforcement croissant des dispositifs frontaliers entre l’espace 

saharien et méditerranéen a entraîné un allongement drastique des temporalités migratoires et, 

par ricochet, une transformation profonde des conditions mêmes de circulation entre les deux 

rives du Sahara (Boyer et al. 2024 ; Brachet, Choplin et Pliez 2011 ; Bredeloup et Pliez 2005). 

Toutefois, la dégradation des conditions de circulation, liée à la multiplication des blocages, 

des filtres et des lieux de rétention, ne s’opère pas dans un espace économique vide : de la 

Mauritanie à la Tunisie, les personnes en migration circulent le long de routes et s’ancrent dans 

des espaces urbains cruciaux pour les modèles de développement soutenus par ces États (Pliez 

2011 ; Brachet 2012 ; Choplin et Lombard 2008). Parmi eux, les secteurs du bâtiment, de 

l’agriculture et de l’exploitation minière sont particulièrement révélateurs de ces formes 

croisées de dépossession. Situés le long de routes migratoires historiques, fortement surveillées 

par les États et les organisations internationales, ces secteurs reposent sur la mise au travail 

d’une main-d’œuvre étrangère nombreuse et structurellement précarisée. De fait, les routes 

migratoires sahariennes illustrent avec acuité la profonde intrication qui caractérise aujourd’hui 

le rapport entre le frontalier et l’économique (Mezzadra 2010). Loin de n’être qu’une 

conséquence indirecte des politiques de contrôle, les diverses formes de mise au travail 

expérimentées par les personnes migrantes dans cette région doivent être comprises comme un 

effet structurant du régime des frontières. En d’autres termes, les pratiques de contrôle 

migratoire ne se réduisent pas au simple éloignement des présences indésirables ; elles 

produisent des formes de captivité qui contribuent à l’organisation de véritables régimes de 

mobilité (Brachet et Scheele 2022 ; Glick Schiller et Salazar 2013). 

Interroger la place des personnes migrantes dans ces mondes du travail permet ainsi d’éclairer 

autrement l’usage que font les États du Maghreb des dispositifs frontaliers internationaux 

soutenus par l’Union européenne et les États européens. À partir d’enquêtes ethnographiques 

menées en Tunisie et en Mauritanie ces deux dernières années auprès de personnes en 

migration, cette communication propose d’analyser comment le contrôle des migrations et les 

dispositifs d’éloignement participent à la fabrique d’espaces de dépossession. Pour ce faire, elle 

s’appuie sur l’analyse de deux situations de captivité économique observées aux frontières 

extérieures de l’UE. La première, en Tunisie, dans la région de Sfax, interroge les formes 

d’endiguement et de captivité liées au travail saisonnier auxquelles sont confrontées les 

personnes migrantes dans l’industrie oléicole. La seconde, à Chami en Mauritanie, s’intéresse 

aux conditions de captivité des travailleurs miniers dans le secteur de l’extraction aurifère 

artisanale, où les dispositifs de contrôle policier s’articulent directement avec la mise au travail 

contrainte. À partir de ces deux situations, cette communication propose de revenir sur trois 



dimensions permettant d’éclairer les liens entre contrôle des migrations et dépossession 

économique. 

La première s’attachera à saisir les conditions matérielles et politiques du contrôle migratoire. 

Loin de se limiter à des formes d’internement rétentionnaire, ces deux situations révèlent des 

formes de captivité fondées sur un contrôle strictement racial des infrastructures de mobilité : 

en Tunisie comme en Mauritanie, la captivité repose sur une accessibilité différentielle aux 

infrastructures de transport et d’hébergement. Cette accessibilité, co-produite par les acteurs 

humanitaires et sécuritaires, permet de confiner spatialement les populations migrantes dans les 

espaces oléicoles en Tunisie et dans les espaces miniers en Mauritanie. La deuxième dimension 

portera sur les mondes du travail à partir d’une déconstruction des temporalités du contrôle 

migratoire. À l’intérieur des moments d’attente produits par les frontières, les personnes en 

migration sont incluses, sur diverses bases, dans des mondes du travail. En croisant les 

conditions matérielles du travail minier et du travail agricole, il s’agira de comprendre comment 

se fabrique la dépossession économique et en quoi celle-ci est consubstantielle de la 

dépossession du droit à la mobilité. Enfin, la troisième partie interrogera la place qu’occupent 

ces mondes du travail dans les chaînes de valeur globales construites autour des industries 

oléicoles et minières. Si ces mondes du travail se situent souvent « loin du regard », les produits 

qui en sont issus participent pourtant à des formes de connectivité cruciales pour le capitalisme 

global. À partir d’une reconstruction des différents acteurs et chaines économiques, il s’agira 

donc d’interroger comment ces formes de captivité participent directement à la création de 

valeur. 

À partir de ces trois dimensions, cette communication entend contribuer plus largement aux 

débats sur la généalogie (post)coloniale du contrôle migratoire en Afrique saharienne et sur son 

articulation avec les différentes formes de capitalisme racial (Johnson, Woker et Zevounou 

2024 ; Levenson et Paret 2023) qui ont jalonné son développement. Les pratiques 

contemporaines d’éloignement, d’immobilisation et de mise au travail des personnes migrantes 

ne surgissent pas ex nihilo : elles s’inscrivent dans la continuité d’un long processus historique 

au cours duquel la mobilité dans les espaces africains a été à la fois surveillée, contrainte et 

exploitée (Tiquet 2019). Dès la période coloniale, l’administration française mit en place des 

dispositifs de regroupement forcé et de travail obligatoire, fondés sur un tri racial et diverses 

formes de hiérarchisation des populations circulantes. Ces logiques visaient moins à supprimer 

les mobilités qu’à les encadrer et à les transformer en ressource économique au service d’un 

projet de domination coloniale. En ce sens, appréhender les logiques croisées de contrôle 

migratoire et de mise au travail des personnes migrantes dans les mondes sahariens met en 

lumière une continuité historique : des dispositifs coloniaux de mise au travail forcée aux 

régimes contemporains d’externalisation des frontières, les techniques de contrôle et de tri des 

mobilités demeurent enchâssées dans des régimes d’accumulation. 
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